
   

 
  
  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ D'ARTHABASKA 
QUÉBEC 

EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL d’une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité régionale 
de comté d’Arthabaska tenue le 16 avril 2025 à 19 h, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de 
Victoriaville, au 1, rue Notre-Dame Ouest, à Victoriaville. 

Sont présents à cette séance : 

Saint-Valère / M. Marcel Normand 
Sainte-Hélène-de-Chester / M. Christian Massé 
Chesterville / M. Vincent Desrochers 
Ham-Nord / M. François Marcotte 
Kingsey Falls / M. Christian Côté 
Kingsey Falls / M. Christian Tisluck 
Maddington Falls / M. Patrice Morin 
Notre-Dame-de-Ham / M. Serge Tremblay 
Saint-Albert / M. Dominique Poulin 
Sainte-Clotilde-de-Horton / Mme Julie Ricard 
Sainte-Élizabeth-de-Warwick / Mme Claire Rioux 
Sainte-Séraphine / M. David Vincent 
Saint-Louis-de-Blandford / M. Yvon Carle 
Saint-Norbert-d'Arthabaska / M. Marcel Bélanger 
Saint-Rémi-de-Tingwick / M. Pierre Auger 
Saint-Rosaire / M. Harold Poisson 
Saints-Martyrs-Canadiens / M. Michel Lequin 
Tingwick / M. Réal Fortin 
Victoriaville / M. Antoine Tardif 
Warwick / M. Diego Scalzo 

Saint-Christophe-d'Arthabaska / M. Réjean Arsenault, dûment autorisé par résolution 
Saint-Samuel / M. Grégoire Bergeron, dûment autorisé par résolution 

Est/sont absents à cette séance : 

Daveluyville / M. Mathieu Allard 
Saint-Christophe-d'Arthabaska / M. Michel Larochelle 
Saint-Samuel / M. Martin Tourigny 

Sont également présents à cette séance: 

M. Frédérick Michaud, directeur général et greffier-trésorier 
Me Olivier Milot, greffier-trésorier adjoint 

1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Au moins un tiers des membres étant présents et représentant la moitié des voix, le préfet déclare 
la présente séance dûment convoquée et légalement tenue. 

Le préfet, M. Christian Côté, maire de Kingsey Falls, préside la séance. Le directeur général et 
greffier-trésorier de la MRC d’Arthabaska, M. Frédérick Michaud, agit comme secrétaire de 
l’assemblée. 

 

 

 

 



Il a été adopté ou décidé ce qui suit : RÉSOLUTION: 2025-04-3620 

PROJET « SIGNATURE INNOVATION » - DÉPÔT ET ADOPTION DE LA REDDITION DE 
COMPTE 2024-2025 

ATTENDU QUE le projet « Signature innovation » déposé le 1er juin 2022 sous la résolution 
2022-06-2514; 

ATTENDU QUE l’embauche d’une ressource permettant la coordination du projet « Signature 
innovation » adopté par le Comité administratif de la MRC d’Arthabaska sous la résolution          
CA-2023-01-1969 et en poste depuis le 17 avril 2023 et dont le mandat s’est terminé le 10 janvier 
2025; 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité directeur de la reddition de compte 2024-2025 
comme présentée dans l’annexe nommé 09.03.01 Rapport utilisation Signature innovation 2025; 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de M. Christian Tisluck, appuyée par M. Grégoire 
Bergeron, il est résolu que le Conseil de la MRC d'Arthabaska adopte la reddition de compte 
2024-2025 relative au projet « Signature innovation » qui sera déposé au ministère des Affaires 
municipales et de l'Habitation, comme présentée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

Copie certifiée conforme au livre des procès-verbaux de la Municipalité régionale de comté 
d’Arthabaska ce 24 avril 2025. 
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Tableau de suivi des projets 
Montant de l'entente            1 987 980  $ 

Montant engagé                         -    $ 
Montant dépensé               186 610  $ 

Solde            1 801 370  $ 
Nom de la MRC MRC d’Arthabaska

MRC
Année financière de 

début du projet
Nom de l'organisme Type d'organisme Courte description du projet Type de projet

Coût total du 
projet

Autre 
contribution 

de la MRC

Contribution 
du bénéficiaire

Autres aides 
publiques

Autres 
contributions 

privées

Nombre 
d'emplois 
avant le 
projet

Nombre 
d'emplois 
après le 
projet

Chiffre affaires 
avant 

(entreprise 
privée)

Chiffre affaires 
après 

(entreprise 
privée)

Projet terminé 

MRC d’Arthabaska
 Montant 
total V3 

 MAMH
FRR V3 

 Apport MRC 
(20 %) 

MRC d’Arthabaska 2021-2022 MU Conseils Organisme à but non lucratif
Firme d'accompagnement pour soutenir la 
détermination du créneau distinctif        23 596  $        23 596  $           18 876  $ 4 720,00 $ Oui

MRC d’Arthabaska 2022-2023 MRC Arthabaska Organisme municipal Coordinnation du projet, temps ressources MRCA          5 834  $          5 834  $ 5 834,00 $ Oui
MRC d’Arthabaska                 -    $                 -    $ Oui

MRC d’Arthabaska 2023-2024 MRC Arthabaska Organisme municipal Salaire coordination de projet
Planification et 
concertation        81 119  $        81 119  $ 64 895,20 $ 16 223,80 $ Oui

MRC d’Arthabaska 2023-2024 MRC Arthabaska Organisme municipal Administration
Frais d'administration de 
l'entente (MRC)          4 056  $          4 056  $ 4 055,95 $ Oui

MRC d’Arthabaska 2024-2025 MRC Arthabaska Organisme municipal Coordination du projet
Planification et 
concertation        68 576  $        68 576  $ 54 861,10 $ 13 715,20 $ Oui

MRC d’Arthabaska 2024-2025 MRC Arthabaska Organisme municipal temps ressources - soutien
Planification et 
concertation        25 038  $                 -    $ 25 038,24 $ Oui

MRC d’Arthabaska 2024-2025 MRC Arthabaska Organisme municipal Administration
Frais d'administration de 
l'entente (MRC)          3 429  $          3 429  $ 3 428,82 $ Oui

MRC d’Arthabaska                 -    $                 -    $ 
MRC d’Arthabaska                 -    $                 -    $ 
MRC d’Arthabaska                 -    $                 -    $ 

Données de l'organisme

Fonds régions et ruralité - Volet 3 – Ententes Signature innovation

Montage financier du projet

Montant accordé volet 3


